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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
COMPTES DE STABILISATION DE LA TEMPÉRATURE ET DU GAZ PERDU
1. Référence :
Pièce C-5.3-UMQ, pages 14 et 15.
Préambule : 

« L’UMQ n’est pas défavorable à l’amortissement des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu en autant que toutes les autres propositions soient acceptées par la Régie ».
Cependant, afin de conserver une certaine stabilité tarifaire, l’UMQ propose à la Régie « de considérer le recours à l’amortissement dégressif à un taux de 10 % pour réduire la volatilité de l’amortissement du compte de stabilisation de la température et par voie de conséquence des tarifs ».

Demande :
1.1 Veuillez préciser et justifier la méthode d’amortissement que l’UMQ propose pour le compte de stabilisation du gaz perdu. 
Réponse:
1.1
L’UMQ ne propose aucune méthode particulière pour l’amortissement du compte de stabilisation du gaz perdu. L’UMQ est disposée à accepter la proposition de Gazifère Inc. d’amortir de façon linéaire le solde de ce compte sur une période de 10 ans. Selon l’UMQ, Gazifère Inc. devrait viser à minimiser et stabiliser le pourcentage de gaz perdu. Il en découle que l’amortissement linéaire serait sujet à moins de brusques variations que celles potentiellement envisageables dans le cas du compte de stabilisation de la température.

Toutefois, si la Régie voulait référer à la proposition de l’UMQ pour le compte de stabilisation de la température, l’UMQ reprend un exemple présenté par Gaz Métro qui illustre et justifie le recours à l’amortissement dégressif dans une perspective de stabilisation des tarifs.
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